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Communiqué de la Mairie 

 
 
 
 
 
 
 
 

La saison culturelle à Drom 
 

   La saison de cinéma se terminera à Drom avec La Princesse et la grenouille, le lundi 21 juin, 
   puis Schutter Island, le lundi 12 juillet. 

 
Simultanément, commencera alors une série de spectacles vivants 

avec plusieurs animations tout au long de l’été : 
 

 
* le samedi 10 juillet, à 21 H 00 place Docteur 
Gaillard : « Faust go to hell », spectacle musical et 
théâtral inspiré du mythe de Faust tiré de l’œuvre 
de Goethe et proposé par Mobil’Homme. 
 
 
 
 
 
 

 
* le jeudi 22 juillet  à 20 h 30, au lavoir, dans le cadre des 
Jeudis du Revermont : concert avec Duo des Prés, musique du 
Québec et d’Acadie, et airs cajuns et celtiques. 
 
* le mardi 10 août, à 18 H 00, la ballade surprise de l’Office 
du Tourisme se terminera en voyage poético-philosophique sur 
les sages taoïstes et hindouïstes. 
 

 
 

* le vendredi 20 août, à partir de 16 H 00, venant de Neuville sur 
Ain et se dirigeant vers Bény, le Festival itinérant de Toones Prod 
investira divers lieux du village pour une journée Arts et Culture. 
Au programme : les « impromptus », rencontres avec les arts 
actuels l’après-midi et un spectacle musical central le soir, place 
Docteur Gaillard. 
 
* le dimanche 26 septembre, pour St Thyrse 2011, l’animation 
musicale sera assurée par Patricia Perlès et Alain Bouilloux, avec 
La Grande Marinade (chansons de la mer). 

 
 
   L’été sera terminé et, avec lui, les spectacles de plein air ; le 
cinéma rural reprendra alors ses activités le 20 ou le 27 septembre. 



La Roulotte à Pizzas : le retour ! 
 

   Après plusieurs mois d’absence 
(Voir Le Petit Dromadaire N° 102 
de janvier 2010),  La Roulotte à Pizzas  est de 
retour. Jean-Marc, le pizzaïolo recommencera 
à   régaler  les  gourmands,   le mardi  soir  des 
semaines paires, à partir de 18 H 00 en face de 
la fromagerie. 
 
          Reprise du service : le mardi 15 juin . 
 
 

 
 

Des légumes frais à domicile 
 

   Jean-Louis Bert, producteur de légumes 
à Simandre, propose déjà ses produits aux 
familles de Drom sous forme d’un 
abonnement pour une livraison 
hebdomadaire de légumes de saison, 
cultivés sans pesticides, ni engrais de 
synthèse (voir Le Dromadaire N°21 de 
janvier 2010). 

 
A partir du mardi 15 juin, il installera un étal à côté de la fromagerie à partir de 18 H 00, 

un mardi sur deux, aux mêmes moments que la Roulotte à Pizzas. 
 

. . . bientôt un marché à Drom ? 
 
 

Prévention et lutte contre les cambriolages 
 

   Avec l’arrivée de l’été, périodes de départs et d’absences, la gendarmerie 
rappelle les principes de l’opération Tranquillité vacances. Toute absence 
prolongée peut être signalée à la brigade, en indiquant les dates d’absences, des 
particularités à signaler (alarme, vulnérabilités, accès caché, etc. ), 
éventuellement un numéro de téléphone pour être joint en cas de besoin, ou la 
désignation d’un parent ou d’un voisin habilité à être contacté. Cette opération 
peut s’effectuer par téléphone, pendant les heures ouvrables : 04.74.30.00.10 (ou 
simplement le 17). 

 

   Par ailleurs, pendant la période estivale plus que jamais, la Gendarmerie 
compte sur la population pour la prévenir immédiatement (à toute heure 
du jour ou, plus particulièrement, de la nuit) en cas de comportement 
suspect, délictuel ou dangereux (véhicules inconnus ou personnes rodant 
près des habitations, stationnements prolongés de véhicule, appels 
téléphoniques sans interlocuteur, sollicitations intempestives de 
démarcheurs ou de vendeurs non habilités, à domicile ou en bordure de 
route, vitesses excessives dans les rues ou sur les petites routes, etc.). Pour 
plus d’efficacité dans leur travail, les gendarmes doivent disposer du 
maximum de renseignements : types et numéros des véhicules suspects, 
heures, directions ; signalement et nombre des personnes, etc. 

 

   En cas de besoin, il est important d’appeler immédiatement les services de gendarmerie, même si une 
intervention immédiate n’apparaît ni possible, ni nécessaire : les renseignements collectés par les forces de 
l’ordre serviront pour l’organisation de leur travail sur toute leur circonscription. 
 

   Pour aider à prévenir et lutter contre les cambriolages, la Préfecture de l’Ain a édité une brochure jointe au 
présent document : elle redit quelques conseils élémentaires et rappelle les consignes et contacts en cas de 
besoin. 
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